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Attentats : Paris s’engage pour la préservation 

des hommages rendus aux victimes 
 
Bruno Julliard, premier adjoint à la Maire, annonce  les démarches engagées 
par la Ville de Paris pour préserver les témoignage s de soutien exprimés sur 
les lieux des attentats du 13 novembre. 
 
Depuis le 13 novembre, les Parisiens et les visiteurs se sont rendus par milliers sur les lieux des 

attentats et sur la place de la République pour se recueillir et faire part de leur solidarité. « La 

Maire de Paris a à cœur d’accompagner cet élan collectif et de préserver les innombrables 

témoignages de soutien et d’hommage aux victimes, exprimant la solidarité de tous avec les 

familles et l’émotion des Parisiens et des amis de Paris », souligne Bruno Julliard, premier adjoint 
à la Maire.  

 

La Ville de Paris a ainsi engagé une large campagne photographique pour recenser et 

documenter ces témoignages, sous la supervision scientifique des services des archives 

départementales. L’ensemble des sites touchés par les attaques et les lieux spontanément 

investis par les Parisiens pour rendre hommage aux victimes ont été couverts. Une attention 

particulière est également portée aux fresques de street-art qui se multiplient dans les rues de 

Paris. 
 

« L’ensemble de ces contenus sera progressivement archivé, dans le souci d’une sauvegarde 

pérenne. Le fonds ainsi constitué, par les Archives de la Ville de Paris et la Direction des affaires 

culturelles, participera au nécessaire travail de mémoire dans les mois et les années qui 

viennent, ainsi qu’au travail de recherche scientifique qui pourra être mené », annonce 

aujourd’hui le premier adjoint.  

 
La Ville a également ouvert sur son site internet une page dédiée pour recenser les publications 

sur les réseaux sociaux utilisant le hashtag #NousSommesUnis, les courriels reçus par ses 

services et les messages de soutien adressés par les villes françaises et étrangères. Elle va par 

ailleurs numériser les registres de condoléances accessibles dans les mairies d’arrondissement 

et prendre l’attache des collectifs citoyens qui se sont mobilisés, témoins privilégiés de l’émotion 

et de la solidarité des Parisiens.  

  

Les opérations de nettoyage ponctuelles conduites aux abords des lieux des fusillades prennent 
en compte ces nécessités de sauvegarde. Elles sont assurées dans le strict respect des 

hommages rendus, afin notamment de permettre la réouverture des commerces qui en ont émis 

le souhait. Lorsqu’ils seront retirés de l’espace public, les contenus (bougies, objets, etc) seront 

alors collectés pour alimenter ce fonds. 
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